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Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Garanties accordées par la Ville de Montpellier  pour des emprunts souscrits 
par la Société Française des Habitations Economiques (SFHE) auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignations - Avenant au contrat de prêts 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La Société Française des Habitations Economiques, Société Anonyme d’Habitations à loyer modéré, a sollicité 
la Caisse des dépôts et consignations, qui a accepté le réaménagement de 14 prêts selon de nouvelles 
caractéristiques financières référencées en annexe à la présente délibération. 
 
En conséquence, la Ville de Montpellier réitère sa garantie pour le remboursement de chaque prêt réaménagé, 
initialement contracté par la SFHE auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies 
et référencées à l’annexe « Caractéristiques Financières des lignes de prêts réaménagés ». 
 
La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à l’annexe 
précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts 
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment 
en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 
Les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagés sont indiquées, pour chacune d’entre 
elles, à l’annexe « caractéristiques Financière des lignes des prêts réaménagés » qui fait partie intégrante de la 
présente délibération. 
 
Concernant les lignes de prêts réaménagés à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux du livret A 
effectivement appliqué aux dites lignes de prêts réaménagés sera celui en vigueur à la date de valeur du 
réaménagement. 
 
Concernant les lignes de prêts réaménagés à taux révisables indexées sur l’inflation, le taux d’intérêt actuariel 
annuel mentionné est calculé sur la base de l’inflation en France mesurée par la variation sur douze mois de 
l’indice des prix à la consommation (IPC) de l’ensemble des ménages hors tabac calculée par l’INSEE (Institut 
National des Statistiques et des Etudes Economiques) et publiée au journal officiel. 
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L’index inflation est actualisé aux mêmes dates que celles prévues pour la révision du taux du livret A, en 
fonction du taux d’inflation en glissement annuel publié au Journal Officiel pris en compte par la Banque de 
France pour calculer la variation du taux du Livret A. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagé référencé à l’annexe à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des 
sommes dues. 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/01/2016 est de 0,75% ; 
Le taux de l’indice de révision pour l’inflation au 01/08/2015 est de 0,30%. 
 
La garantie de la Ville de Montpellier est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  
 
Elle s’établit comme sur les prêts initiaux à 100% sur chaque emprunt. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la Ville de Montpellier 
s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Conseil municipal s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, 
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.   
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer l’avenant au contrat des prêts 
garantis entre la Caisse des Dépôts et Consignations et la Société Française des Habitations 
Economiques. 

 
 
  
  

 
Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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